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Amendements a la Charte et au Protooole de 

la Commi~s-~on de mediation, de ~oiliation 

.!:..L~bitra~;;~ 

1. L'institution de la Commission de mediation, de conciliation 

et d'arbitrage est la manifestation la plus marquante d 1une des preoc

. cupations fondamentales des fondateurs de !'Organisation de l'Unite 

Africaine, le reglement pacifique des differends. C'est sans aucun 

doute de toutes les Commissions specialisees de loin la plus impor
tante. 

2. Le Protocols de la Commission de mediation, de conciliation et 

d'arbitrage a ete adopte et signe au Caire (Republique Arabe Unie) le 

21 juillet 1964. Cependant, il revenait ala deuxieme session de la 

conference tenue a Accra de proceder a l'election des premiers membres 

de la Commission; ce qui fut fait le 25 octobre 1965. 

3. Apres la signature du Protocols de la Commission et le choix 

par la conference de ses vingt et un membres, et pour lui permettre de 

fonctionner et de s'acquitter de la mission de mediation, de concilia

tion et d'arbitrage qui lui a ete confiee par les Chefs d'Etat afri

cains, il fallait degager les credits necessaires a l'instellation et 

au fonctionnement du Bureau de la Commission. Les premiers credits ne 

furent votes qU 1 en septembre 1967 a Kinshasa,et le President de la, 

Commission n
1
a pris ses fonctions a Addis·-Abeba qu'en avril 1968, tandis 

que les deux Vice-Presidents n'ont pu rejoindre leur paste qu'en janvier 

1969. Entretemps, faute de moyens, la Commission etait vouee a !'inac

tion. Cette situation n'a pas ete sans attirer l'attention des organis

mes politiques de l'OUA. C'est ainsi que la troisieme session de la 

Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement apres avoir entendu 

le rapport du President de la Commission a, par sa decision AHG/Dec 3, 

"demande au Secretariat d'examiner la structure de !'organisation de 

la Commission a la lumiElre des travaux qui lui ant ete demandes et de 

!'experience qu'elle a acquise dans le reglement des differends entre 
Etats membres depuis sa creation en 1964." 
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L1 etude demandee au Secretariat general a montre que plusieurs 

raisons expliquent !'inaction de la Commission. 

5. Tout d'abord le manque de credits avait empeche !'installation 

du Bureau de la Commission. Ensuite, il semblait y avoir une pr0ference 

a soumettre les conflits interafricains aux organismes politiques de 
;' 

1'0UA ou a des Commissions ad hoc, et non ala Commission de mediation, 

de conciliation et d'arbitrage. En fait, taus les conflits entre Etats 

membres partes devant l•OUA avaient taus ete soumis a une procedure parti

culiere de caractere politique: Commission ad hoc sur le conflit Algero

lfJarocain, Conseil des Hinistres pour le confli t Somalo-Ethiopien, Commis

sion ad hoc pres idee par le President KENYA'I'TA pour le confli t ayant op

pose la Republique Democratique du Congo a des Etats voisins, mission 

confiee au President lViOBUTU pour le confli t entre le Burundi et le Rwanda, 

mission confiee au President TUB~Ulli dans le conflit entre la Cote-d'Ivoire 

et la Guinee, mission conf~ee au President KAu~DA dans le conflit entre 

la Somalie et le Kenya. Recemment encore, de nombreux conflits entre 

Etats membres ant ete regles dans le cadre regional ou sous-regional, par 

intervention de Chefs d'Etat amis ou par negociations,dire6tes e.u liagrheb, 

en Afrique Centrale, en Afrique de l 10uest. 

De cette situation particuliere et de la tendance de plus en plus marquee 

a l'austerite finru1ciere, est nee l'idee de revoir le caractere permanent 

du Bureau de la Commission. Au cours des debats des differentes sessions 

du Conseil des !Viinistres et de la Conference des Chefs d 1 Etat et de 

Gouvernement consacres a l'examen du rapport du President de la Commis

sion, des opinions diverses sur l'opportunite de la transformation du 

Bureau de la Commission de mediation en institution ad hoc ant 8te emises. 

Finalement, au cours de la sixieme session de la Conference des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement, l'idee a ete avancee formellement de revoir le 

caractere permanent du Bureau de la Commission en vue d'en faire un orga

nisms ad hoc. La Conference a decide (decision AHG/Dec 40 (VI) ) que le 

Conseil des Ninistres etudie 1 1 avenir de la Commission et fasse rapport 

sur les resultats de cette etude ala prochaine session ordinaire de la 

Conference". La Conference a, en outre, mandate le President du Dahomey 

a l'effet de saisir la septieme session de la Conference d 1un projet pro

posant des amendernents au Proto cole de la Commission ou ii. la Charte. 
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Conformement a cette decision, la delegation du Dahomey a la sixi9me 

session de la Conference a, par lettre du 8 septembre 1969 au 3ecretaire 

general administratif, propose un amendement a l'article 19 de la Charte. 

Cet amendement est le sui vant : " A la deuxieme phrase, au lieu de " ... 

ils creent une Cornmissicn de mediation, de conciliation et d'arbitrage 

... " lire " ... ils prevoient des Commissions ad hoc de mediation, de 

conciliation et d'arbitrage ... ". 

1· Aveo cet amendement, l'article XIX se lira: 

" Les Etats membres s'engagent a regler leurs differends par des voies 

pacifiques. A cette fin, ils prevoient des Commissions ad hoc de media

tion, de conciliation et d 1arbitrage, dont la composition et les condi

tions de fonctionnement sent definies par un protocols distinct, approuve 

par la Confe!'ence des Chefs d'Etat et de Gouvernement. Ce protocols est 

considere comme faisant partie integrante de la presente Charte," 

8. Par note LEG/20/GEN du 9 septembre 1969, le texte de cet amen-

dement a ete communique a taus les Etats membres par l'intermediaire de 

leurs delegations a la sixieme session de la Conference des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement. 

9. Par la suite, le Dahomey a complete sa proposition du 8 sep-

tembre 1969 de la fa>-on suivante : 

" HONNEUR VOUS INFORiVIER GOUVERNE!ilENT COliiPLETE SON AIIIENDEMENT OBJET LETTRE 

8 SEPTEjYffiRE CON!iili: SUIT : ARTICLE 6 ALINEA 2 PROTOCOLE C0Mi1ISSIOH l:IEDIATION 

LE PRESIDENT LES DEuX VICE-PRESIDENTS ET LES DIX HUIT NEI<iBRES DE LA 

C0!1Jl.USSION RE.li!PLISSENT LEURS FONCTIONS OCCASIONNELLE!IJENT STOP CONFORJ\1ENENT 

ARTICLE 33 CHARTE COEiiUNIQUER ETATS l'ili:iViBRES PROPOSITION Aii'JEliDE!:Ei'lT 

COMPLET." 

10. Ce complement a 1' amendement du Dahomey a egalement ete communi-

que a taus les Etats membres par la note LEG/10/2/3/1133-69 du 18 sep

tembre 1969. Dans cette note, le Secretariat general precisait que cette' 

deuxieme partie formait avec la premiere un tout indivisible et prenait 

effet a compter de la meme date. 
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L 1 etude- du projet d'amendement du Dahomey a ete inscrite a 
l 1 ordre du jour de la ~~atorzieme session du Conseil des Ministres, et de 

longs debats lui ont ete consacres a l'issue desquels le Conseil a decide:· 

- le retrait du rapport du Secretariat general ; 

que le rapport que le President de la Commission devait pre

senter serai t remis par ce dernier au Secretariat general 

administratif pour que celui"7ci en assure la communication 

a tous les Etats membres ; 

que le Secretariat general administratif prepare, en consul

tation avec le Bureau de la Commission, le rapport a lui 

soumettre lors de sa 15eme session. 

12. Se conformant a ces directives du Conseil, le Secretariat 

general administratif a, le 19 mars 1970, adress.e au President de la. 

Commission de mediation, une lettre lui demandant de faire parvenir au 

Secretariat,en vue de leur transmission aux Etats membres,le texte du 

rapport qu 1·U devai t presenter davant la quatorzieme session du Conseil 

ainsi que tous les autres documents que la Commission desire communiquer 

aux Gouvernements africains; dans cette meme lettre, le Secretariat 

general administratif demandait en outre au President de la Commission 

un certain nombre d'informations sur les activites du Bureau e·c lui pro

posait une ren~ontre pour disguter de ces activites. 

13. A la date du 30 jufn 1970, aucune suite n 1 etai t enco1•e parvenue 

au Secretariat general.-Cependant, le 17 juin une rencontre a eu lieu 

entre le Secretariat general et le Bureau de la Commission de mediation. 

De 1 1 echange de points de vue auquel il a eM pro cede,. il est apparu que 

le Bureau n 1 avai t plus 1 1 intention de communiquer aux Eta.ts membres le 

rapport prepare- ·par- s_on_ President a-1' intention de la 14eme session du 

Conseil des Ministres, 1 1 ess-en tiel de son contenu devant etre repris dans 

un nouveau rapport cJ.'ensemble sur tous les differents a.specto du fonc

tionnement et des a.ctivites de la Commission et de son Bureau, sur le 

projet d'amendement du Dahomey et sur l'election, par la septieme session 

de la Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement, des membres de la 

Commission de mediation, de conciliation et d'arbitrage. Pour 6viter tout 

double emploi, le Secretariat general a particulierement insiste pour que 

le rapport substantiel promis par le Bureau de la Commission lui parvienne 

en temps utile pour etre envoye, dans les delais requis, aux Etats meinbres •. 
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Le projet d 1 amendement du Dahomey pris dans son ensemble 

appelle deux series de remarques. Tout d'abord, la premiere partie de 

cette proposition se lit ' "il prevoi t des Commissions ad hoc de media

tion, de conciliation et d'arbitrage". 

15. Il ne semble pas que la proposition du Dahomey ait pour but 

de transformer l'actuelle Commission qui s'occupe ala fois de la media

tion, de la conciliation et de 1 1 arbitrage en trois Commissions ad hoc 

chargees l'une de la mediation, la seconde de la conciliation et la 

troisieme de l'arbitrage. C1est cependant ce qu'implique cette premiere 

partie de l'amendement du Dahomey dans sa forme actuelle. Ceci devrait 

avoir pour consequence une refonte complete du protocole, puisqu 1il fau

drait reglementer les conditions de fonctionnement de chacune des trois 

Commissions ad hoc ainsi creees, et prevoir l'election d 1un Bureau pour 

chacune d 1 elles. 

16. Il est aise, des maj.ntenant, d'imaginer tout ce que cela. 

entrainerait comme bouleversement et complications. Une interpretation 

simple et, semble-t-il, plus conforme aux preoccupations aussi bien de 

la sixieme session de la Conference que du Gouvernement du Dahomey de 

cette partie du projet d 1 amendement conduit ala comprendre, de la fagon 

suivante 

" Il prevoi t une commission ad hoc de mediation, de concilia

tion et d 1arbitrage "· 

D'autre part, dans l'etat actuel des chases, seul en fait, le Bureau de 

la Commission est permanent puisqu'aux termes de l'article VI alinea 2 

du protocole, "le President et les deux Vice-Presidents con:Jacrent tout 

leur temps ala Commission alors que les dix-huit autres membres remplis

sent leurs fonctions occasionnellement." 

n. C'est done le Bureau que la proposition du Dahomey tend a 
transformer en organisms ad hoc. Enfin, il convient de faire remarquer 

qu 1 en tout etat de cause, la transformation de la Commission de mediation, 

de conciliation et d 1arbitrage en institution ad hoc ne saurait en 

aucune far;>on affecter la situation des trois membres actuels du Bureau. 

Ceux-ci elus pour cinq ans par la deuxieme Conference des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement reunis a Accra en octobre 1965 V8rront leur mandat 
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arriVGr a expiration on octobre 1970 alors qu 1 aUX termes de 1 1 ~r~iole 6 

aline a 1 in fine, le President et les deux Vice-Presidents ne so;1t p,.s 

reeligi bles aux memes pastes. 

18. En consequence, quelle que soi t la decision que p~eendrc~ 

lc.. septi8me session dG la Conference sur 1 1 amenclement du Dahor!wy 7 lea 

trois membres actuels du Bureau ne seraient point affectes en ra.isoYl 

du fait qu 1 en toute hypothese, ils oesseront d 1 exercer leurs fo::ctions 

apres l'election par cette meme Conference d'un nouveau Bureau pour la 

Commission. 

En consideration de tout ce qui precede et conform&ment a la 

decision AHG/Dec. 40 (VI) de la sixieme session de la Conference des 

Chefs d'Etat et de Gouvernement, il conviendrait que l'aotuelle session 

du Conseil des l!inistres se penche sur 1 1 amendement du ·Dahomey avec toute 

l'attention qu'il merite afin de degager des recommandations suscepti

bles de permettre a la septieme session de la Conference de se prononcer 

sur ledit amendement en toute connaissance de cause, 



CONFERENCE DES CHEFS D'ETAT 

ET DE GOUVERNEiviEi'~T 

Sixieme session ordinaire 

Addis-Abeba, septembre 1969 
AHG/Doc.40 (VI) 

cmlMISSION DE 11EDHTION, DE CmfCILI.hTION 

ET D' ilR:i:liTRAGE 

La Conference des Chefs d'Etat et de Gouvernement, reunie en sa 

sixieme session ordinaire, a Addis-Abeba, du 6 au 10 septembre 1969, 

ayant discute du "rapport du President de 1a Commission de mediation, 

de conciliation et d' arbitrage", objet du document AHG/ 42, a decide : 

a) par un vote de 32 voix pour, z8ro contre, et deux abstentions, 

que le rapport en question soit retire ; 

b) que le Conseil des ministres etudie l'a~enir de la Commission 

de mediation, de conciliation et d 1 arbitrage, et fasse rapport 

sur les resultats de cette etude, a 1a prochaine session 
crdinaire de la Conference 

c) et que le President du Dahomey soit autorise a saisir a1ors 

officiel1ement la Conference d'un projet proposant des amende

ments au protocols de la Commission ou ala Charts de l'OUA, 

de telle sorte que toutes les decisions prises par la Confe

rence, apres reception du rapport du Conseil des ministres, 

puissent entrer en vigueur immediatement et de fagon legale 

conformement a la procedure envisages par la Charte de 1 1 OUAo 

:/I 



REFERbNCE LEG 20/GEN 

il.ddis .abGba, 9 soptombro :).969 

Lo Secretariat ganeral do l'Org~nis~tion d~ l'UnitB africainc 

presento sc.s compliments n.ux delegations de tous los Etats mcmbros 

ala sixiemo session ordinaire de la Conference des Chefs d'Etat ot 

do Gouvornomcnt, ot a 1 1honncur dG lour fairo parvcnir ci-joint 

uno proposition d'amGndomont do 1 1e.rticle XIX do la Charta do l'OUA 

dent l 'a saisi lo Gouvcrnr..m<.:nt d0 la Republiq_uo du Dahom0,y. 

Co pro jot d' amcndoment est communiq_ue aux delegations de tous los 

Etats mcmbros sur la demandc oxprcsso du Gouvorn<er.lcnt dahomeen. 

Lo Secretariat general de l'Organisation do l'Unite Africaino 

saisit cotto occasion pour rcnouvolcr aux delegations de tous los 

Etats membres a la sixiemo s0ssion ordinairc de la Con.feronco des 

Chefs d'Etat et de Gouvcrnemont 1 1 assurance do sa tres haute 

consideration.- r 1ij 
f& I\./ 

0 
,tux delegations do tous los Etats mcmbres 
a la sixieme session ordinairc do la 
Conferonco des Chefs d'Etat ot de Gcuvornomcn t. 

J 



Addis-"Aooba, ie 8 septembre 1969. 

la R8publique· du Dahomey 

a 

Nonsieur lo Socrotaire Gen6ral Administratif 

de 1 10rganL3ation do 1 1 UniM Africaine 

Monsieur le Secretaire G6n8ral, 

A la suito des dabats <l.e la silx:ieme session 

de la Conference des Chefs d'Etat et do Gouvernoment sur le point 8 de son 

ordre du jour relatif aU: "Rapport du President de la Commission de 1-lediation,· 

de conciliation et d' arbi trage 11 ; j-1 ai l 1honneur de v ous fairo sa voir que 

men Gouvornement souhai terai t. v'oir 1 1 article XIX de la Charta amsnde comme 

suit 

A la deuxi6me phrase, au li0u de 11 
•• - • ils 

cr6Emt une Commission de mediation, de conciliation et d 1 arbitrage •• ·.;!' 

lire 11 •• ;ils prevoient des Commissions ad hoc de mediation, de conciliation 

et d 1 ar.bi tragc • .. ; 11 ,. 

Avec cot amendement 1' article XIX so lira: 

"Los JI:tats membres s I cmgac;ent a regler 

lours differends par des voies pacifiques, A cette fin; ils prevoient des 

Commissions ad hoc de mediatim1; de conciliation et d 1arbitrage 1 dent la 

composition ot los cbnditions de fonctionnemont· sont definies par un proto

cole distinct; approuve par.la Conference des Chefs d'stat ot dG Gouverne

ment. Ce protocole Gst cion:s:ldere comme faisant partie integ:c•a.nte dG la 

pre sent e Charte n , 

La Conference des Chefs cl' ;it at et de 

Gouvernement ayant charge le Conseil des dinistres d 1 entrqiJ:',·.ndre une etude 

sur l 1avenir de la Commission de mediation~ de conciliation ot diarbitrago; 

men GouvernemGnt estime que sa proposition d 1 amendement a l'article XIX 

doit aboutir a une transformation radicale de la Commission. 

Conformement a 1 1 article JC::XIII do la 

Charte; je vous prierais de bien vouloir aViser los Etats membres de la 

proposition dahomeenne avant la fin de la presente Conference des Chefs 

d'Etat et de Gouvernement de liOrganisation de l'Unite Africaine. 

___ j 
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Veuillez agr8et, Ivionoieur le Seor8-~airo 

General, les assurances de rna haute consideration; 

Dr. D; BA.D.AROU 

j 



Le Secretariat general administratif de 1' OrganiRatir·n 

de 1' Unite Africaine presente ses ~l\Ympli!nents aux Mini stere~> 
des Affaires EtrangerQs des Etats, · et, suite a sa nnt.e du 

9 septembre, a l'honneur de qommuniquer oi-dessons les pre

cision:; que, le Gouvernement du DahQriHlY; P"'ur se lilonfortner 

aux conclusionr,; del:! debat,s de la 6eme Cl)nferen~e de:;: Chefs 

cl'Etat et de Gouvernemen-t; co:nsa'lres au rapp.-rt du President 

de la Commissien de Mediat.ion, de Conniliatiqn et d' arbitrage, 

apporte a la suite de sa proposi t.iQn du 8 septembre 1969' 

objet de la note pregi tet'l, tendant a faire de ladite C.9mmis
si.-'n. un Organisme ad h<"?, 

Ci tati.on : 

" HONNEUR VOUS INFOlli\ffiR 

" SON AlvffiNDEMENT OBJET 
GOUVERNEMENT DAHOI\I!EEN COMPLETE 

LETTRE 8 SEPTEMBRE COMIVIE SUIT 
11 

ARTICLE 6 ALINEA 2 PROTOCOLE CmlilYJISSION MEDIATION 
" LE PRESIDENT 
11 AUTRES 1\ffi!I[BRES 

LES DEUX 

DE LA 
VICEPRESIDENTS ET LES 

COMJUSSION REMPLISSENT 
•t FONCTIONS OCCASIONNE~LEJ:i!ENT STOP 

l)IXHUIT 

LEURS 

'~ CONFOlli\ffii\I!ENT ARTICLE 33 CHARTE COMMUNIQUER ETATS 
" li!EMBRES PROPOSITION AMENDEJ:IIENT COMPLET 11 

Fil;l de ci taiii on. 

Cette deuxieme parti<? du projet d'amen\l.ement du GouveJme,. 
. •' ' 

ment Dah..,meen forme avel> la premier.~) un tout indivisible e'l; 
prend effet a !Wmpter de la meme date, 

Le Secretariat general administratif de l'Organisation 
d.e 1' Unite Africaine saisi t cette ::-ccasion poi.l.r renouveler 

aU:"' MinistB,re"' des Affaires Etrangeres des Etats Membre01 les 
as:surances de sa haute consideration. 

' ' i 
I. 

I 
I 
I 

i 
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1·1onsieur le President ·, 

B".,R' .. I N.,R 

Ref • LEG , I0/2/3/338 70 

DilTE : le I9 mn.rs I970 

J 1 ai 1 1honneur d'nttiror votre attention sur los 

travaux de la I4eme session ordinairo du ffonseil des hi~ 

nistres consacres au projet d 1 amendoment du Dahomey a la 

Charte et au Protocole de la Commission de J.lediation 1 dc 

Conciliation ct· d' Arbitrage • 

Je me fais un devoir do vous rappelor a ce propos 

aUG los deliberations du ~OnSGil avaicnt abouti a deUX de-
' 
cisions-'importEcntes •. 

En premier lieu ,le Conscil a decide que le re.pport 

que vous 'deviez lui presenter soi t , par vas so ins , ronlis 

au Secretariat General pour que celui-ci en assure la com

munication a temps a taus les E~ts Nombres afin ~ue ceux-ci 

puissant en tenir compte au moment d 1 examiner l'amendemont 

propose par le Gouvernomant du Dahomey • C1est pour~uoi je 

voudrais vous demander de me communi~uer , .. a votre plus 

pro~e convennnce ,le dit rapport pour que les services 

competonts du Secretariat General puissant faire le necos

sn.ire afin d 1 en nssurer ln communication do..ns les rnGilleurs 

delnis <J.ux GouvGrnements des Et<J.ts Nembrcs • 

D'autre part ,lc Conseil des Ministres avait dom<J.nde 

au Secretaire G&ner<J.l de preparer son rapport sur le projet 

d 1 amendcmeniLui11Drihnmey en consultation avec le Bureau do ln 

Monsieur Justice Odesanya 

President de la Commiission 

de Jlledic:tion,de Conciliation 

et d 1Arbitrage de l'O.U.A. 

ADDIS-ABEBA 

(ETHIOPIE ) 
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Co~:1r.dss"ion do H8dia.tion , de Concili['.tio.n et d 1 J1rOi trage ,_ccci 

pour r.wttre a la disposition du Conso.il des Hinistros toutos 

los inforr:1ations utilas sur l0s activitCS du Buroau do la. Com-

mission que:: vous P.r'O.sidez • 

Pour perr,::ettre au S~crct2.rio.t· G6n&ro.l de met·trc 

en application dette decision du Conscil , j& soU!~ets ci-dcssous , 

a votre attention 'un questionnaire destine a orientor le. 

recherche ·aes informations que le Secretari[tt Gen,§ral espere 

obtenir grSce a votre cooperation : 

I 0
/- D'apres vous,a partir do quello date lc 

Bureau de la Comnission a-t-il dispose des credits necc.ss£drcs 

a soh installation matericlle ? • 

2°/- Selon votre opinion ,a partir de quelle 

date le Bureau a-t-il ete installe effecti vor,1ent et s 1 est: 

trouve en mi;suro de s 1acquitter d0s tnchcs qui lui sont de

values aux termes du Erotocole regis~ant les activites de 

' la Commission de Mediation ,de Conciliation et d'Arbitrage ? • 

3°/A votre connaissance 1 depuis son instal

lation ,de 0 uels litiges le Bureau de la Commission a-t-il ete 

saisi suivant la procedure &tablio par le Protocole de la 

Commission ? • 

Qucls sont les pays qui ont saisi le 

Bureau de ces litiges .. ? • 

-~uelles ont ete les initiatives priscs 

par le Bureau pour mettre en m=che lc.c procedure prevue par 

le !Jrotocole ? • 

4°/ - Solen vous ; quels ant ete les resul

tats des efforts entrepris par le Bureau .do la Commission 

pour regler par laHediation 1la Conciliation ou l'Arbitragc 

los li tiges qu.i lui ant ete sounlis ? • 
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5o/ - En dehors de ln procedure de snisine prevue 

p;J.r le Proto cole de lc~ Com1;1ission , votrc Bur .... ·r:.u n-t-il pris 

dos ini tiD.ti vcs p,"'ur oss.?tycr do r&gler par lD.. M&di2.ticn , lu. 

Conciliation ou 11Arbitrago des diff8rends sur~_tis entre c8r

to.ins Et::tts Heubrcs ? 

> / - Quollcs . cnt &te ces ini ticcti vcs et ~nquels :ce

sul tats ont-elles abo,uti ? 

6°/Depuis son instnllntion ,le Bureau a-t-il reuni 

la Commission de Mediation ,de Conciliation et d 1Arbitrage 

dans son ensemble.? 

-C01nbien de foi
1
s ? 

-Quels etaiont los objets de ces reunions ? 

- Et quels en ont ete les resultats ? 

7°/ - Quelles sont les difficultes que rencontre lo 

BUreau de la Commission pour s'ac 0 uitter de sa mission? 

-Aquelles causes attribuez-vous ces difficultes ? 

Quclles sont les solutions que vous pre

conisez pour los surmonter ? 

Il est bien evident ~ue cos questions ne sau-

raicnt ,on aucune faqon,Dtre liuitatives ,at toutes infor-

Qations sur tous aspects des nctivit~s do. la COQQission de 

Nedi<.J.tion , deConciliation ot d' Arbi tragc en g{meral , 0t de 

son Burenu on particulier , sGr.";.:dont lcs bicnvcnues .. 

Jc tions i attirer votre attentio~ sur lo fait 

quo lors de sa dorniero .session ,le Conseil des 1•1inistres a 

insist& SUr lo. n8ccssi t€- d 1 O.VCir SUffisar.mwnt 2_ tCElpS les do

cuments i discutor lors do la prochainc session pour perr.wttro 



• 
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... nux Gouvcrnenents des Etnts Nec1brcs d' 0tuc~icr &os docuucnts 

nfin d 1·o.rr8tor leurs positions ot de. donner des dirccti vos 

a leurs d810ec.tions ."lUX reunions du Conseil des Ninistres de-· 

vo.nt discutor des probleme.s objets de ~G't. docw;:e:nts .. 

C'est dire touto l'ioportancc 0 u 1 il y ~pour lc 

Secrctario.t Gen6ral do disposer 10 plL•s rapidor.wnt possible 

des informations que vous voudroz bien mcttre a sa disposition 

ct touch!J.nt los div:e!P's aspects du fonctionnomont, du Buro.:\u de 

la Comoission de Hediation,.do Conciliation et d •·Arbi trago •. 

Dans le mGme ordre d' id&es , v:ous voudrez bien remettre en tcraps 

opport1ln los documents flUe vous souho.itoz voir 

aux Etnts Mernbros en preno.nt en consid8ration 

cor.Jr.mniaues 
·' 

lc fait C)uo 

tout document doi t lltre tradui t dcms au r:ui>funs deux langues 

de travnil do 1 10UA •. 

Je voudrc..is on terminant dire gue je me tions 

entiercment a votre disposition a tout moment • pour discutcr· 

de vive voix avec vous et vos deux Vice - Presidents de tou

tes les 8-®estiens ci-dessus ou do tout autre problema [!.UO vous 

jugero z utile d 1·8vo ~uer avec lc S8crotnrie,t G8n8r.nl 

Jco vous prie de croire ,, Honsieur le Presid"nt 1. 

a 1 1 assurance de ·mo. ho.ute. CQns;i.d~ratipm •· 

MRRY BASSIHOU 

Conro;ciller Juridiquc 
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Le Secret<:ire general administratif, dans son rapport Clf.Vl72 

sur la Commission de mediation, de conciliation ot d''ar··Jitrage, mentionne la. ten-, 

dance qui existe a s oumettre de pref&rence les differends entre Eta.ts a.ux sessions 

GJctraord.::.Ua:i.res du Conseil des ministres ou ·nux commissions speciales au lieu de 

les porter de,;ant 'la COE1irtiss:.on de mediation, de C011Cilietion et d 1arbi tra.ge, orga

rlG qui a ete specia.lement privu par 18. Charte de l'Or,c,2.nisa.tion pour le re[;lement 

pacifique des differends entre TI;tats menibres. Cette pref<irence s 1explique facileroent . . 

et ne diminue en rien 1 'import2.nce ou 1'1 efficacit6 de la. ConEission, Certains dii.fci-

rends interna tionauX peuvent <ltre regles ,p2.r plus ell une methoc\e ou pc.r un ensemble 

de m~thodes dont quelqnes-unes se conjuguent ou se completent. Les divers types do 

diff'erends peuvent e.ppeler des solutions '~on r.10ins diverses. ·n est des differer.de 

de no:tur:e strictement technique ou jLrridiquG que seule 12 Commission de media'Gion,'' 

de conciliatJ.on et d'arbitrage est a m€\me d 1oxaminer. Prenons, pHr exemple, 'lGs clif

i'erends i:lecoulc;.nt des rappol'ts entre Etat.s tols que cGUX qui surgissent par exemplo 

lors de l 1applic<:.tion de conwnti'ons, de tra.ites et cl'accords economiques, techniques 

et culturcle ou les differends auxquels donne lieu le comporteme>1t d 'un il:ta.t a l 1 a

ga.rd des ressortissants' d 1un autre Eta.t. l.':n fait, les categories de differents in

ternationaux SQnt si diverses que je n 1ai nullement l'intent:,on. de vous impo1tuner 
' en .les. examinant en detail. 

Il m0 faut toutefois parlGr de certains des differends decouJBnt 

de l'application de conventions, cle tra.ites d 1accords economiques, teclmiques et 

culturels. De tels a.ccords, iiessieurs les delegues, vous sont famili0rs, p2.r exe~nple 

l ''accord c·ommel'cio.l de l';i6l co~,clu entre le Laroe et le J.ia.li qui prevoye.i t l 1 exporta~ 

tion vers le •. :a.li de mr..tieres grasses, de legumes, de fruits, de teJctiles et de vehi

cules en provenance du Ha.roc et l'impo .. 'tation en retour· de eaton, d'arachides et dG 

cuirs en provenance du Eali. Cet accord a. ete reconduit en 1962. 
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Nbtons aussi la convention de 1962 conclue entre l<> Lali at lo' HaQte-Volta role oi·~ 

ve aux' marchandises en tran'si t vers le ue.li o; en provenance d.e ce pe.3•s. Hon1Jr8UX 

sont les accords que l'on pollrrait encore citer tels l'accord douanier de 1962 entre 

le Ghe.na et la He.ute-Volta, l'<.'.ccord do 1962 entre le Ni,:~eria, · le Togo et le Dahomay, 

1' 2.ccord commercia.l bilateral de 1962 entre le r;:;, .. eria et le Cwneroun. Les termes 

de to us ces accords sont int8ressa.nts et tr€s importa.nts, ~is je n Yai pe.s a lcs exa

miner dans le present rac:~JOrt ni a envisagcr les C.ifferends de nature purement techni

que auxquels de tels accords· peuvent d4nner liell. De nombreux acc~rds semblables <.nt 

ete conclus entre d 1autres itats membres de l •o.u .A.· Gertains accords sont bilate

rawq d 1autres mcltilateraux, Dans l'avenir, le nombre de conventions, tra.ites et 

accords rendus necess<O.ires par les rel;,tions entre les Etats africains sera enorme. 

Le Secreta:~re General ne fait allusion qu'a une seule procedure de re;lements des 

dii'ferends entre Eta.ts membres. Certains diiferends fr.!ntaliers comme celui qlli 

hppose l'Algerie au Maroc ou ceux pure::;tent politi.ques existant par exemple entre le 

Ghana et la Guinee; et la. Guinee et la Cote d 'Ivoire peuvent iltre resolus pa.r une 

commission speci,.!!:.:)._e_ cu pc .. r l'intermediaire de bans offices o'u l 'intervention B.micale 

de tiers ou encore par des negocia.tions ou par voie diplli'ma .. tique. C 'est precisement 

a ce type de differond que se refere le rapport du Secreta.ire Genera.l, Ls Commission 

a pour .mandat d'e:xaminer tous les types de differends quelquc complexes, tecbniqttes 

ou juridiques qu 9ils scient. C'"st la rEcison pour laquelle tous les membres de la 

Commission sont des juristes, c 'cst-a-dj.re des juges, des procureurs genera.u:x:, des 

professeurs de droit ou d 1<0.utres personnes reputees pour leurs cormaissa.nce dans 

le domaine jurid'..que. En realit e, la Commission a des fonctions quasi judiciaires 1 .. 
certains de ses membres s 1interessant au mecanisme de reglement des differends 

interna.tionaux. 

'· 
La Commission souscrit aux decisions tres linportantes qui devront 

@tre prises par le Conseil des Ninistres au cours de la session actuelle et qui figu

rent a la page 3 du rapport du Secretaire General. Il faut prevoir; des mainte-· 

nant i des credits pour la seance inaugurale de la c~imnission et poliT' la re;~ur.e ra-· 

tion, entretemps, des membres du Bureau nota:r,tent le fresident et le sdoux Vice-

1-residents. Je 'n'ai jusqu'a ce jour, rencontre que trois·me~brer .ie la Co;ntnis

sion, deux a Addis-Abeba et un au Caire a.16'rs que je ne me suis entretenu avec les 

deux Vice-Presidents qui, d'apres le prot~'cole de la Commission, doivent prendre 

conjointement avec rnoi d':i.Japortantes dBcisions· administratives ou a.utres au soin 

du secr8taria t de la Commission qui reste encore a creer. La .seance ina.ugursle 

" I; 
t; , 
11 
I' 
!i 
I 
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approuvora le ~egl0ment :interiour dont .j'ai deja redige uno pg.rtie, Celle-ci pour

rBit @tre appelee egalement a prendre des cJ.Scisions budgetaires et fim .. ncieres qui 

. seraient soumises au 0onseil des ~'inistres. Ce dernier sera certainGment P:t:ie 

d' approuvGr certaines propositions ac!ministra ti ves quo j"1 estime indisponsc.bles a 

1'
1
a:,Jplication des dispositions du.Protocole de :1:. Conu;oiss::_on , 

p~.ourrait 
f, ' 

realiser 

Je n
1
ai pas encore forraule de propositions budgetaires qu'on 

a CO st2.de estimer ne JBS i'ltre .fondees sur liJ. reo.litc, L9. necessite de 

des econor;des est un. theme qui est devel,ppe dans tous les rappor!s annuels 
' ' . ' 

du Secretaire General administratif, Les discussions du Conseil portent egaloment 

sur ce sujet, Il conviont on consequence de s'entourer de toutes les precautions 

necessaires avant de presenter des dispositions au Conseil des Ninistres, Neanrao:ins, 
' ! ·1e Conseil doit encore fi:x:er les tre.itements et indemnites des membres du Bureau 

de la Comnrission conform~ment a l'Article 8 du Frotoc~le, Jiai d8clare deja que je 

fais miennes les trois recol!L.andations concernant la Cot~nission, figurant a la pa.ge 

,3 du rapport du Secretairo ~:;eneral~ mais je. voudrais dire cepend.a.nt on reponse au 

reproche d ?inactivite qu 'il n' est pas toujours facile de fa ire des briques sans 

paille. Un budge'i inter:i.maire est actuellemcnt indispense.ble pour mettre la Cop11;ris-
' 

sion en acti vite fertailo.s :pastes de c0 budget seron:t necessairemsnt fondes sur des 

hypotheses, mais ·il n~e:x:iste pas de risque de gaspillage puisque :j.es fonds qui se

ront alloues seront debourses per le Secretaire g3neral jusqu'a ce que soit c~Be 
le secretariat de la Comrnission, qui 110 releve pg.s du Secretaire general. 

Je suis certain que lorsque la Co;:mrission sera mise sur pied 
' la confia.nce dans les services qui seront toujours dispenses par elle se f'ormera 

ra.pidement. 

.Je voudrais saisir cette occasion pour informer les dist:Ln;;uos 

delegues que depuis que j e me suis ;oresente devant vous la. derniere fois a .o.ddis

Abeba, j '.ai ete designe COllU<le jut;e a la Cour d 'Appel de 1 'Zta.t occidontal de la. 
\ Reputlique Federale du Nigeria,, i·ia. nomination n'affectera pas cepono::ant mes accivi-

tes de_.President--de la Gcmnrission, 

Le President : 

H,:,, OD!!:SiJ\JYA, 
Conseiller a la Cour d'Appel. 

l 

I 
' ' 

I 
' I 
I 
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; 

Point 18(o) du projet d 1ordre du jour 

Propositions des Etats me.mbres relatives a la 
• 

Comlnission de nediation, d:e-·eohoiliation et d 1arbitr*'· 

1. Proposition du Liberia -Voir ai-joint, Annexa 1, 

2. /Proposition de la Tanzanie - Voir ci-joint, Ann~ 2 .. 

/ 
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<IMBiiSS.JlE DE L.c REPUBLIQUE DU LIBERI" 

CM/172/,iddo1 
;mnexe 1 

La delegation liberienne ala huitieme session ordinaire du Conseil 

des Ministres de 1 10rganisation de l'Uni-te ;;fricaine presente ses compli

ments au Secretariat de l'Organisation de l'Unite Africaine eta 1 1honneur 

de lui communiquer la declaration ci-incluse qui indique les conceptions 

du Gouvernement de la Republique du Liberia sur le demarrage de la Commis

sion de Mediation, de Conciliation et d'Arbitrage de l 10UA. 

La delegation iiberienne serait reconnaissante au Secretariat de 

bien vouloir communiquer le present document a tous les Membres du Conseil 

des l~inistres aussi rapidement que possible car la delegation liberienne 

souhaiterait que les membres du Conseil connaissent les conceptions du 

·aouvernement liberien avant que ce point de l'Ordre du jour soit examine 

a cette huitieme session, 

La delegation liberienne a la huitieme session ordinaire du Conseil 

des Ministres de l 10rganisation de l 1Unite .,frioaine tient a saisir la pre-

' sente occasion pour renouveler au Secretariat de l'Organisation de l'Unite 

,;.fricaine les assurances de son estime et de sa hctute consideration. 

,,ddiS-iibeba, le 27 fevrier 1967 

• 

------- ----·· ---
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AMBAS3AJJE DE LA .. REPUBLIQUE""DU' LIBERIA 

ADDIS- ABEBA j 
! 

OBSERVA'I'IQN<l PRESENTEES . PAS.. LE. GOUVERNENENT 

DU LIBERIL SUR LE DEl'lARRAOE DE LA CO:IiUSSION DE 
I 

MEDIATION, DE CONCILIA'l'ION ET D1 ARBITRAGE 

' I 

I 

\ 

Le Gouve'rnement liberien tient a rappeler <J.U 1 a la septi.Sme 
I 

session ordinaire du Conseil des Ministres, sa delegation a demande 

audit Conseil d 1 examiner la <J.Uestion de la mise en activite de la 

Comwission de Mediation, de Conciliation et d 1Arbitrage. En presontant 

ce point~ l 1 ordre du jour, la delegation.liberienne a fait savoir 

'l.U I ells s I etonnai t <J.Ue' le protocols de la Commission ayant ete signa .... ". 
; 

de puis deux ans, les membres de la Commission ayant et<L elus.. de puis 

plus d 1 un an, la Commission n 1 avait pas encore commenc6 il. Sieger. 

De mem~ la del8gation liberienne a .manif'este sa preocoupation en pr<;

sonoe du fait <J.Ue les conflits continuant a se multiplier en Afri<J.ue, 

conflit~ <J.ui, a son sens, reclament 1 1attention constants du Conseil 

des Ministres. 

Cette maniere de voir a rencontre 1 1 approbation generals du 

Conseil ~es Ministres et son President a ete charge d 1etudier avec lo 
' 

Pr6siden~ de la Commission les raisons pour los<J.uelles la Commission 

n 1 a pas encore commence a fonctionner et l~ possibilite d 1 y remodier 

r.:~.pidemeAt. Le President a eta invite a presenter sans dEilai un rap

port sur bette <J.uestion au Conseil. 

Lcrs de la troisieme ses£.ion ordinaire de la Conference des Chefs 

d 1 Etat et de Gouvernement, le President de la Commission a pre.sente 

un rapport <J.Ui exposait certaines observations au sujet de l'inertie 

actuollo de la Com;nission •. 

Le Gouvernement liberien a etudie serieusement les observations 

exprimees par le President de la Commission de Mediation, do Concilia

tion et d 1Arbitrage et a fait connaitre son point de vue aussi bien 
' 

directemrnt <J.UG d~ns un rapport 8crit il. la Conference des Chefs d'Etat 

et de Gouvernement. 
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MaJ.gre le ··respect que nous professons pour les conceptions de ce<.; 

eminent juriste, le Gouvernement liberien a eu du mal a concilier ces C0h

cept:j.ons et les clauses principales du Protocole de Mediation, de Concilia

tion et d • ,,rbi trage en ce qu 1 elles se rapportent au reglement pa.eifique des 

differends internationaux< 

Il y a lieu de faire remarquer que 1 si la Charte dispose que les 

differends doivent etre regles par voie de mediation, de conciliation et 

d'arbitrage et n'ecarte de la competence de la Commission que les deoisicns 

judiciaires 1 le rapport du President tend a indiquer que le caract erE• des 

differends est tel qu 'ils pourraient Gtre regles dans de meilleurs ::ondi t,.ons 

par la Conference, le Conseil des Ministres ou un Chef d 1Etat ou Jhnj 3tre, 

Il semble d6couler de cette conception que les confli ts qu::_ L1te1··-

viennent en rlfrique ne relevent que de L.1 mediation, Le Gouvernement libc·· 

rien reconnai t qu 1 il peut en etre ainsi pour certains differends 1 mais a 
son avis, il est plut<'lt difficile d'accepter les idees exprimees da.ns le 

rapport, si l'on considere que les resultats des efforts deployes en vue 

du reglement des conflits indiquent nettement que, dans certains cas, la 

mediation est insuffisante, 

En outre, pour elaborer la Charte, les Pi1J'S africains ant postule; 

a juste titre d I ailleurs selon le Gouvernement li be:::ien, que ld Confererw,, 

des Chefs d 1Eta.t et de Gouvernement, comme le Cons8il des Ministres sont 

des organes politiques qui ne disposent d 1 aucuno competence particuliere 

pour le reglement des differends. Ils ant done decide qu'il serait prefe

rable que les conflits dans lesquels se trouvent impliques 1 'honneur ,,t J.a 

dignite des Etats inyc~rant a des organes specialises. 
I 

Le rapport indique egalement qu'une des difficultes fondamenta.les 

auxquelles la Commission so heurte reside dctns le fait que le travail ::J'as·o 

pets suffisant pour justifier 1 1 institution 1 a plein tamps, d'un Bureau (u~'> 

President, deux vice-President"Z. et un Greffier). En consequence, on pourrai t 

proposer que le \Bureau ne soi t etabl.i que selon les oirconstances et qtw 

ses membres n'obtiennent des indemnites-~uur les periodes affectives 

de service, 
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Le Gouvernement- liberien ne saurait sousorire a cette maniere 

de.voir pour les raisons suivantas g 

' 
a) La Commission n'a pas de travail en raison_ principalement du 

fed t q_u 1 olle n 1 a pa,s ete organisee et q_u 'ells n 1 est pas en 

mesure de fonctionner. Fn bref, la, Commission, en fait n'exi&t0 

b) Il serait ext:r·emement ,difficile de demander a un organo q_ui 

n'existe pas de s'acq_uitter d'une tache particuliere q_uel-

conq_ue. 

Un example de cette situation est fourni par le conflit 

q_ui a op·,,ose recemment la Guine e et la Cote d 1 Ivoire. Il est 

evident q_ue la Commission n 1'a pas pu tr'lvailler au reglGment 

de ce conflit pour la bonne rkison q_u'elle n'en avait pas 

les moyens. 

' c) En admetta,nt meme q_u'il n'y a piw assez.._da..c-an:fl:i"'s. __ pour--que_ __ 

la Commission travaille a ploin temps, le Gouvernement lib8-
\ 

rien cJStime q_u·' il serai t preferab],e q_u 1 elle soi t disponi ble 

pour le reglemont des conflits de~ q_u 1 ils surgissent, plutot 

q_ue de. se trouver dans une s:J.iuation telle quo los conflits 

surgissent sans q_u 1 il y ai t un disposi tif approprie pour lcs 

Gxaminer. 

Le Gouvernement de la Republique du Liberia a egalement 8tudi8 

sGrieusement les considi§r.'1tions Gxprim6es par les Etats membres a la 

suite du rapport du President selon lequol le Secretariat dovrait on

treprendro une etude en vue de recommander des solutions possibles, dent 

la modification du ProtocolG et de la Charte de 1 1 Orge.nisationo 

Si le Gouvernomont liberien admet que des considerations econo

miques peuvent justifier de telles mesures, il n 1 en estime pas moins 

qu 1 il serait preferable au moins de mettro le Protocols a l 1epreuve 

avant de le modifier. Jusqu 1 ici,ni le Protooole, ni la Commission 

n'ont eu les possibilites de se manifester ; on n'a meme pas essays 

de les faire fonctionner. 

·-·--·------
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D'autre part, le Gouvernoment liberien ostime que, malgre les 

arguments economiques avances en vue d 1une modification du Protooole 

avant memo qu'il ait ete mis a l 1epreuve, le succes de l'OUA et son 

existence sont subordonnes, dans une large mesure, aux conditions dans 

lesquelles nous serons en mesure de resoudre los conflits qui pourront 
surgir entre nous uu parmi nous .• 

Il est dono absolument essentiel que la Commission de Mediation, 

de Conciliation et d 1 Arbi trag·e qui est 1 1 organisms charge par notre 

Charte du reglement des differends, fonctionne comme une organisation 

bien organis8o et efficace, meme s'il faut saorifier a cetto fin d'au
tres taches moins importantes. 

---::_-_· __ _ 

i 
I 

i 
' 
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Republique U nie de Tanzanie 
l·dnistere des Af:faires etrangeres 
Dar es Salam 

Ref, N° FAC/0.10/7 

Le i-tinistere des Affaires Etrangeres de la Republique Unie de 

Tanzania presente ses compliments au Seoretru:·iat aclministratif de 

l 1CUA et a'l 1honneur dele prier de vouloir bien communiquer, a 
tous les Etats meLJbres de l 10UA, avant la prochaine reunion clu Con

seil des iviinistres, le memoire ci-joint relatif a la-GOllllll:LBsicn de 

mediation, de ponoiliation et d'arbitrage, 
I 

Le l1ini'stere des Affaires Etrangeres de la Republique Unie de 

Tanzania saisit oette occasion pour renouveler au Seoretariat-BAmini&-

tratif de l 1C'\JA l'as.;urance de sa tres haute· consideration. 

Dar es Salam, le 8 ao11t 1967 

\ 

Le Secretariat adhlinistratif de l 10ITA 1 
Addis-Abeba, 
Ethiopie 

\ 

' 

I 
! 



• 

• 
.. 

• 

• 

..... ~~. "'''"f-··· ''""" ..... .... 

-- -~-----·---

I 

.. -~Original~• anglais -·--- .. 

CM/ 172/ Add..1 
Annexe 2 
Page 1 

Il y a lipu cle rappeler CJ.ue parmi les q_uatre prinoipaux organismes 

areas par la c7arte, on compte la Commission de mediation, de conci

liation et a.r bi·Grage. Apres l'adoption par la Conference des Chefs 

d.'1Etat, lors e sa premiere session ordinaire, tenue au Caire en 1964 1 

d.u protooole e cette Commission, sa structure etait achevee et son 

mandat, deli Lavoie etait done ouverte devant elle pour q_u'elle 

entame son t avail. 

1 1on[nmprend q_u'il ait ete largement laisse ala Commission 

ell6-'llleme 'an·eter les >aodali tes et 1 1 organisation de son travail. 

Ceci est, n effet, claire.;Jent arrete par 1 1article XVI du Protocole 
'I 

q_ui est 1~n1i congu 

"Sous Ji9serve des dispositions du present Protocole et de tout 
<iJpord special realise entre les parties, la Commission est juga 
d~s methodes de travail q_u 1elle estime necessaires et efficaoes, 
e l etabli t SOn prop pre reglement interieUro II 

I 

yependant, le protooole a delirni te un cadre et arrete des lignes 

g~nerales, ayant trc:it ala conduite du travail de la Commission. C1Pst 

ainsi q_ue les articles VIet IX du protocole prevoient la constitution 
I 

d 'fn bureau comyos8 d 1un :pr8sident ~ d':3 deu.x ;rj,Qs-pr8sid0.n:t.s ~ rPun 

gteffier et <j.e taus autres fonctionnaires q_ue la Commission pourra 

juger necessaires. Selon l'article II, celle-ci compte dix-huit autres 

membres. Les conditions de service et le mandat des membres de la 

Commission sent regis par 1 1article III et par d 1autres articles 

subsequents; tanclis q_ue ceux du greffier et des autres fonctionnaires 

sent regis par le Statut du personnel q_ue la Comulission doit elaborer, 

aux terme~ de 1 1article IX(2). 
i 

En ~e de preciser la methode envisagee pour le travail de la 

Commission, il sere,i t utile de reproduire des extrai ts du rapport du 

Corni te d' experts qui a prepare le projet de protocole de la Commission. 

Dans son rapport soumis au Conseil des i::inistres, lors de sa troisieme 
' session ordina~re temle au Caire en juillet 1964 1 le Comite expliq_ue 

en ces termes (page 5) les raisons q_ui .ont motive les amendements 

apportes au projet d8fini tif, si celui-oi est compare au projet ante

rieur (celui de Lagos) :, 
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"Le projet de Lagos a laisse sans solution une question majeure : 
oelle de la structure et de l 1organisation de la Commission. 
La difticul te dans ce domains emane de la necessi te de pourvoir 
ala triple fonction que doit assumer ce meme organisms, a savoir : 
la mediation, la conciliation et 1 1arbitrage. De nombreuses 
solutions tendant a creer un seul ort';anisme, extremement oomplexe, 
ont ete exauinees, L 1 idee de oonsti tuer uh groupe "permanent", 
compose de men1bres a plein-temps (dent la oomposi tion serai t, 
par example, ser,Jblable a celle d'une cour de justice), cJ.ivise 
en trois chambres ou sections, a eu un certain appui, liais elle 
a ete' enfin de compte' ecarte' pour etre reil!J?lac ee par celle 
d 1un petit noyau de membres a plein-temps, (qui sera a:;,>pele 
"Bureau") aveo un groupe d 1autres membres, a temps partial, qui 
pourraient etre appeles chaque fois que leurs services seraient 
necessaires. Cette derniere solution a semble plus appropriee 
pour des raisons d 1eoonomie et de souplesse> en outre, telle 
est la pratique euivie dans lee organisations internationales 
oont~mporaines, Lee autres questions prevues dans le protocole 
etaient deS 'l_UeStions necessaireS et fortuiteS d I administration", 
/ 

Pour que la Commission puisse remplir pleinement le role qui 

lui est assigne en tant qu 1un des "principaux organismes" prevus j_lar 

la Charta, il faudrai t done que le Conseil des liinistres approuve les 

emoluments des me;-abres du Bureau (qui auront a resider au siege de 

la Cornu•ission), et les autres depenses administratives de la Commission. 

On estime que la Com;;Jission devra tenir le plus tot possible, une reu

nion institutionnelle dans le but de designer un greffier et les 

au tree fonctionnaires de son administration, et d 1 elaborer et adopter 

un Statu t du personnel, 

On espere que oes mesures pratiques en vue dl asseoir la Commission 

sur des bases solides seront prises par le Conseil des i~inistres, lors

qu1il en viendra a l 1examen de cette question au cours de sa proohaine 

session ordinaire. 

----
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2-U docunent mf/334, ayant trait aux 11JunendeiC1ents a la Charte 

et au Protocole de la Cor.rr.ussion de nediation, de conciliation 

et d 1 arbitrage'' 
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1iDDITIF 

CM/334 

Ld.dcn·ium 

Ala suite des del:Lberations du Conseil. des ministres, reuni en 

sa quinzieme session ordineire, le Dahomey a decide que son amendement, 

propose en septembro 1969, sorait ainsi libolle 

11 ARTICLE 6, L.LINEJl. 2 DU PROTOCOLE DE Lt. C0Mt1ISSION DE MEDIATION, 

DE CONCILIATION ET D'liRE'ITRf,GE DEVR,aT SE LillE : 1E PRESIDEIT, 

LES DEUX VICE-PRESIDENTS ET LES DIX-HUIT MEMBRES DE LA COMMISSION 

REMPLIRONT LEURS FONCTIONS OCCli.SIONNELLE~~T. CONFORI'!EMENT 

ARTICLE 33 CHJJlTE PRIERE CO!Ill'IUNIQUER A TOUS ETATS MEMBRES 

PROPOSITION AMENDEMENT 11 
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